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.31. L' E D I 7' E U R,
Un nouvel êtablissement doit être enregistré dans les annales de la charit é;

c'est celui que lc, Dames le Lapriri ont ouvrrt depuis quelques années
aux infirrités humaines, et qie la icligion vient de bénir et c.nsacrer.

L'on sait qu'en 1-2, Mgr. l'évêque de M ontréal érigen lans son dio-
cèse une association de charité tur le plan de c-lle que forma en France, il
y a deux siècles, l'innortel S t. Vincent le Puil ; et que Sa C ra ndrieu r andopin
pour cette société de bienftuisa lice les régtemens qu'nienit dressés cet hom-
me incorprable sucité- por la divine Providence pour diriger et faire pros-
père: non seulement les honnes euvres de son feins mais encore celles des
siècles venir. Dans son mandement d'institution 'Mgr. de Mortrénl recoin-
mandait à chaque paroisse d'avoir soin de ses pauvres, et de prendre des
mesures pour qu'ils n'alilssent pas, demandant Patinoôre, dans les paroisses
étrangères, à cause desgraves inconvénients qui résultent toujours de ce
vagabondage.

Entre plusieurs autres, la paroisse de Laprairic reçut cette recommanda-
tion du premier paîctur avec respect, et ne tarda pas de s'y conformer. Elle
fut puissammrent secondée dlans son gènéreux dessein par le zèle infatigable
-des pasteurs qui la gouvernent. Dés lors les Dames (lu village et des lieux
voisins formèrent leur association sur le modèle le celle de Montréal ; et d'un
commun accord. elles se chargèrent de pourvoir aux besoins dle toits les pau-
vres de la paroisse. Elles recueillirent elles mrême-s les aumr.s de leurs
co-paroissiens. ouvrirent des souscriptions, firent îles bazars, et n'épargné-
rent rien pour avoir de quoi noirrir,hn biller et chauffer leurs pauvres et leurs
malades. Une charité si comrrpatissante méritait une vive sympathie. Ellesla
trouvdrent chez leus concitoyens, qui leur ouvrirent généreusement leurs
bourses.

Mais il se troîrnit dans cette paroisse, conme partout ailleurs, des êtres
infortunés qui méritaient une compassion d'auirani plus granide, qu'ils étaient
le rebut de toutes les familles. Ce fut pour eux et pour les cmpiièrler d'aller
promener ailleurs le spectcle de leur ifisére que les Dames ouvraient cet
asile qu'elles appclèrernt .4laison dc la 'rocidence ; car, elles comptaient.
pour pouvoir la soutenir. str la ierdre sollivitrîde du l'ère céleste qui nourrit
les oiseaux du ciel et 'aeille, et qui à plus forte raison, rie saurait oublier
dans son ine'ribble Providence ries créatures faites 0a son image.

Cet asile se .compose tulor'lhui le neuf pauvres infirrnes, trois hommes et
six femmes. Un le ces vieillards a 96 rnîs, et il est a espérer que les Foins
dont il est entouré lui feront insaer plus d'un siè.cle surcette terre d'exil.Cet
homme offre le spectacle de tout ce que la pauvre humanité à île plus at-
trayant pour la charité chrétienne, c.-à-d., de vrnies infirmités spirituelles et
corporelles.

Pour donner à letr miuvre une consistance durable., les 1imes comprirent
qu'elles devaient apitier à leur secours .quelque communnuté. Dans cette
vue elles s'adressèrent dbnrl aux Dames Grises et prièrent ces chari:ables
et industriauses hospitali.ères de vouloir bien diriger leur maison de Providen-
ce. Des.raisons particulières nynn.t e.mpè-hé ces borres religieuses de se
charger de cette fondrition, les Danes curent recours aux Sours de Charité
de Montréal et demandèrent leux d'entre elles pour diriger lerrr étalisse-
ment. Les Sours île la C.harité se défiant de leurs forces, et ne se trouvnt
point suffisnmmrrnent préparées à répondre aux vues bienveillantes de ces Da-
mes,s excliuîrrt d'abord, et acceptèrent ensuite sur île noruvelles instinces.
La nature de leur institut leur faiait un devoir de ne se pas refuser opiniâ-
trement : car commilie celles île Frine, dont elles tiiventt les règles. elles
sont'établics pour être les servantes des pauvres et pour suppléer aux Danes
de Charité qui, étant engagcés drclans le monde, ne peuvent sans manquer à
ce qu'elles doivi-'r à letirs i nhmi îles, donner tou leur reins à la v;sirc et nux
soins des pauvres. St. Vine-crit de Panul avait île sin vivant, établi beaucoup
de maisons îde charité en diverses paroisses de France.

Les Sours de Irrité nyant enfin accepté cette frndation, les Dnmes île
Lnprairie. qui s'étnient déjà imposé tant (le sncrifieseureit néanmoins
bientôt fait ls fr-ais di mobilier. Ce fut pour couronner leur belle oiure
que Mgr. de M ,otréal se porta sur les lieux lundi drnier (+ courant) pour
bénir la chei..ipl le et hn aisn dlesti nées aux So urs et i leur netif 'urS.
Sa Grandeur i.t assis "Me e le clianoine Blanchet et udes R. PP. Mar-
tin,Tellier et Mainguy Jésuites. Lai cérémonie fut des plus touchnantes. Il fai-

sait vraiment beau voir prosternées au pied <le l'atel de ce petit sanctuaire
les Dames de la Chnrité avec les procureurrs et médecins de l'association,
ofTrant arr Seigneur leurs pauvres et leurs servantes. et joignant leurs voeux à
ceux de FFglise, pour attirer la bénédiction sur le nouvel établissement et
surr latrte la paroiese. Il faisait beau entendre les chants harmonieux que les
filles le la Congrégation de cette paroisse exécutaient clans une occasion si
propre à les animer de ce-saint enthousiasme qu'inpire la charité. Elles
étaient bien délicieuses les émotions qui se faisaient sentir jusques au forrd
de ce:: cSœurs compatissants que la religion unissait par le lien sacré de la
charité. Il était vrai et solide le bonheur que lon goûtait dans cet asile de
la charité., et il ne-reseemblait nullerent à ces fausses jouissances que l'on
éprouve dans les parties île plai:ir et dans les fêtes prorfanes. Elles furent
bien douces les Inrmes île joie qui coulaient des yeux des assistans, lors-
qu'ils virent se préýenter à la table sainte, d'abord les pauvres à qui la Reli-
gion assigne toujours la première place parce qu'ils sont les représentans du
Dieu pauvre et soufTrant ; puis les servantes, et enfin les Darnes. Il y avait
lans cette anrangeienut une.protestation bien solennelle de Ja foi .vive de ces
bonnes Dames qui, en entrant dans l'association, firent profession de 'de.venir
les servantes des pauvres.

Le contrours étiit aussi grand que le permettait le local étroit d'une cha-
pelle domestique. On n'y pouvait loger qî.'un certarn nombre de personnes;
nennmoins la collecte monta à £5 10, .ce qui était considérable après le«
serifices que l'on nvnit déjà faitj pour préparer Pasile que l'on ouvrait aux
pnuvres. Voilà M. l'éditeur ce que je vous prie de communiquer à %-os
lecteurs pour les édifier par le récit des oeuvres que vient île bénir la religion
qui, desc-endant lui ciel, a apporté elle-nérne la vertu divine de charité, et
sans cecse tend à en embrâzer tots les cœurs. Ce bel exemple.que donne
la paroisse de Lapraiie ne petit manquer d'être imité ail'eurs - il est venu,
il faut l'sPérer, le 1erps heurerx ou dans chaque localité on avisera à des
moyens efliences pour prcuurer aux pauvres un semblable ariie. L'on n'au-
rn pius bientôt à gémrir -ar les maux qu'occasionrie le vagabondage des pau-
vres qui, le plus souvent, cherchent hors de leur paroisse te quoi subsister,
afin de pouvoir impunément vivre dans la paresse et l'ivrognerie, etc.

Je suis etc. UN TfMOIx OCULAIra
MvIontréal, le 9 juin S-46.

PROROGATION DU PARLEM1ENT.

PROVINCE DU CANADA..
CHANDE nu CONSEIL LsrGIsLATtF,

.Mon/réal, mardi, 9 juin 1846.
Aujourd'hti à 3 heures P. M., Son Es.cellence le gouverneur-général

s'est rendu à la Chambre du Conseil Législatif, dans la bâtisse iui Parlement;
les Membres dii Conseil Léislatif étant assemblès, il pîni à Son Excellence
le requérir la présence des membres de Passemblée législative ; et ceux-ci
étant p:sents, les bills s.uivant ont reçu la sanction de Son Excellence au
nom de Sa Majesté, savoir.
Acte pour rappeler cerainies ordonnances relatives aux chemins d'hiver

quant aux districts dle Gaspé, Québec. et Trois-Rivières.
Acte pour autoriser les Ministres du Synode de l'Assoc:ation Presbyté-

rierine de l'A mérique du Nord -à tenir les Règistres de Baptêmes, Ma-
riages Sépultures et pour d'autres fins.

Arie pour amender Pacte d'incorporation diu chemin de fer de Cobourg.
Ate pour amender l'acte d'incorporation du chemin de fer du St. Laurent

et île l'Atla ntiq:e.
Acte pour pouroir i l'é-inlirage aiu gaz de la cité de Québec.
Arte pour consolider et anend'èr les lois l'enregistrenent dans cette partie

de la province ci-devant le Hlaut-Cnnada.
Acte pour autoriser et contraindre les témoins d'aucune partie de cette pro-

vince a comparaître levant les cours supérieures de jurisdiction criminelle.
Acte pour incorporer la manuficture de Cobourg.
Acte pour amender la charte de la compagnie du chemin de fer du Great

Western.
Ate pour, incorporer la ville île Corn-wall..
Are Ior autoriser les comnissaires chargés de s'enquèrir de certaines

matières qui concernent les afiires publiques, à receroir les témoignages
sous serment.
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Acte pour diviser les municipalités de Hochelaga et des Trois-Riviéres res-
pectivement en districts municipax, et pour pourvoir au soutient des
écoles. etc.

Ate pou'r déincher P'Isle d'OrIéans de Montmorency quant au bureau d'en-
reistremnt.rit

Acte pour incorporer la société d'école Britannique et Canadiennte de Qué-
bec.

Acte pour révoqer certaines dispositions y mentionnées et pour pourvoir
d'une manière plus ellicace i lPinstruction élémentaire dans le B3as-Ca-
nada.

Acte pour a.nender lacte qui règle les élections municipales de la cité le
Montréal.

Acte pour attoriser la maison du la Tiinité deQuébec à accorder des liccn-
ces de pilàtes à certaines personnes.

Acte pour amender et étendre Pacte des chemins à barrières de Montréal.
Acte pour régler le droit de commissior, du Slîérifsur les exécutions, et pour

d'autres objets y mentionnés.
Acte pour révoquer certaines lois y mentionnées, iour mieux pourvoir à la

défense de cette province et pour eti régcr la milice.
Acte pour amender l'acte incorporant la ville de Hamilton.
Acte pour incorporer le chemin de fer de Niontré.l et de Lachine.
Acte pour continuer pour un tetms limité certaitîs actes et ordonnances y

mentionnés.
Acte pour amender Pacte .incorporant la ville <le Cobourg.
Acte pour amender l'acte incorporant d Toronto.
Acte pour pourvoir à la translation du bureau d'enregistrment du comté de

Nicolet, le la place où il est maintenant, à 3écancour.
Acte pour amender la loi relative à l'administration de la justice dans le Bas-

Ca na la.
Acte pour la commodité des cours de jurisdiction supèrieure dans le Haut-

Canada.
Acte pour continuer et amender les lois de banqueroutes maintenant en

force dans le Province.
Acte pour defrayer les dépenses de l'administration de la Justiceen matière

Criminelle dans le Haut-Canadn.
Acte pour amender un acte intitulé " Acte pour amender une certa&ne

ordonnance y mentionnée relative aux chemins a barrières près de Qué-
bec.

Acte pour l'appropriation des revenus provenant des biens des Jésuites pour
l'année 1S46.

Acte ponr empécher la contrebande.
Acte pour .nutoriser l'appropriation de £19,000 pour Paméliortion du

Golfe St. Laurent. .
Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de compagnie du chte-

min de Etobicoke et de la 6o ligne de Mono.
Acte pour amender les lois relatives aux conseils de district dans le Hautt-

Canada.
Acte pour amender l'acte du Bas-Cannda y mentionné, qui-accorde certains

privilèges aux perannnes professant le judaïsme.
Acte pour autoriser l'émanation de débentures Pour l'érection d'un Asile

de Lunàtiques à Toronto.
Acte pour amender l'ate qui établit le bureau des travaux publics.
Acte pour mettre Sa Majesté en état d'ordonner l'émanation de débentures

Jusqu'à un certain montant et pour secourir les incenidiéî de Québec.
Acte pour établir uin bureau d'enrégistrement distinct et séparé dans la par-

tie inférieure du comté dc Dor.lester.
Acte pour approprier la somme y mentionnée à défrayer certaines dépenses

du gouvernement civil p:>ur Pannée 1846 et certaines autres dépenses
= auxquelles il n'a pas été pourvu.

Acte pour nutorier le prélèvement du reste de P'emprunt garanti par le par-
lement impeériiL.

Acte pour amender un acte passé dans la dernière session: intitulé " Acte
pour amender, consolider et réduire en un seul acte, les diverses lois main-
tenant en force établissant ou réglantla pratique des cours de circuit dans
les diffèrens districts dit Haut-Canada.

Acte-pour pourvoir ait paiement de certaines pertes pendant la rébellion, dans
le-Haut-Canada, et pour approprier les produits du fond des licences de
mariage.

Acte pour lever sur le crédit du fond du revenu consolidé, une somme d'ar-
gent requse pour certains travaux publics.

Acte pour expliquer une certaine disposition de l'acte de l'ordonnance, et
pour faire dispartiLtre certaines difficultés survenues dans le fonctionnement
d'icelui.

Acte pour pourvoir à la nomination de magistrats dans les parties éloignées
de la Province.

Acte pour renverser la condamnation de Peter Mathews, et éviter la confis-
cation de ses biens.

Acte pour faire dles dispositions pour confirmer certains acteq les Régistra-
teurs dans cette partie de la Province ci-devant Haut-Canada.
Il a plu à Son Excellence de réserver sa sanction nuix bills suivants, jus-

qu'à ce que le bon plaisir de Sa Majesté ait été signifié, savoir.
Acte pour incorporer la compagnie pour étendre le Great Western Rail-road

de Hamilton à Toronto.

Acte pour amender l'acte d'incorporation-de chemin de fer de Toronto et du
Lac -litron..

Aet pour ériger un pont suspendu sur la rivière N pigra, rs de la Chûte.
A etc de l'auetiuilc de Que.
Acte pour rétablir dans leurs droits certaines perstionnes con vaincues de haul-

te trahiso.
Aete pour incorporer la comipagnie de chemin de ter de l'le Wolfe, Kings-

ton et To ronto.
A 'te pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Port Ilope à Peters-

boro.
Acte pour incorporer la Banque des i\larchands.
Aete pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Mon tréaI et Kiigs -

Aecte potur acrorder unn liste civile à Sa Majesté.
A près quoi il a plù à Sun Excellence dc elor la deuxième session du 2d
parlement provincial par le di>coirs suvant:

miscutns.
Honorables .llessicurs du Conseil LegiüNlat!if,

Et .Nlessicurs de la Chambre d'.semlee :
A cette époque avantcée le la saison je poutvais à peine espérer raisnna-

blnemit que retîe session dût se prolong.'r ass--z pouîîr vous permtettre de dis-
poser les dilrentes mesures soumises à vos dllibrrntions avec toute la con-
sidèration qui est due à l'inportance de plu-ieurs d'entre elles.

L'attention inta tigable qle vous avez apportée aumx devoirs Inborieux qui
vous étaient itmtpuoscs vous a r'ependant permis le ionsidérer et de pi-sec les
mttesurcs dont vous voi tes ccups, (le mani ère à prouver les elTorts bien-
veillans et unis des ditTrenttes bra(ce< le la législature, qui, je n'en doute
pas, seront pour les. meilleurs intéréts de la Province.
lessicurs <le la Chalmbr- d' e

Je vous remercie nt noin le Sa poujestá piur la libéralité avec laquelle
vous avez voté les sibsiles néessnires, qui seront dêépent,ès avec, la nlut
grande éeonomic suivant les exi:rences dit service puib!ic.

Je prendrai immédiatement les meictires nicîe-suire> pour lever l'emprunt
anutori:é par volts pour continuer et complteér les travatux publics.
IHonorab/es .-1/aiiiurs du Coisei/ Lcislm,

Et .Alessicurs de la Chambre d'Js emblé:
L'esprit vraiment loyni et paitriotiqîue avec lequel vouts avez pat.sù le bill

de mtilice, réclame nia plu., sincère gratitle. t montre aec. quelle confian-
ce notre gracieuse souveraine peut toujouîr, >e reposer sur l'nutînhement de
ses sujets Canadiens. et montre cri mérie temps 1i promptitude et l'éntergie
avec lesquels ils serotnt prérs, lotrsquie les circontances l'exigerontt à venir
en avant pour la défense de leur pays, et Ic-woutien de leur niaisoi avec la
mère-pntrie.

J'ai cu la satis5iction de sanctionner i nom île Sa Alajesté la plus grande
partie des mesures que vous avez passées.

Quant aux bills qui ont été réservés pioitr la décision di gouvernetmen:t
le Sa iajesté, cette démarche a été dans charique cr in essite par des
raisons imipérie ntes sur lesqitelIes je ne pouvais ex.-erc-er a ticoni tcitrôle.

Les diverses adresses ute vous avez vtées à la Reine ont été dûriernt
'rnsiitîses pour être mises au pied du Trône

En retournant dans vos. loyers où voire présence est depuis lonritems re-
quise, ne-sieurs, je ne t doute pas qute vous nisiez le toute votre infuence
pour inspirer la contianitce dans vos districts respectifs, ci eicoutrngeint l'es-
prit de loyauté qui a toujours distingué le peuî'e Caniadien et pour pronou-
voir autant <lp't: sera en votre pouvoir, les branches diiltn-iric uîtitl. et pro-
itictive, aussi bien gne d'entreprie coininerciales stiur l.4quî:elles repose ci
grande tuartie le Iien-ùtre di pays. Ca r on petiut tre assuré que quelque
défa vorable qu'ait part l 'tat des alet res, il ,existe -s-ez île pouvoir et d'é-
nergie lais cette noble province, si elle est bien goulvernée, pIour en faire la
plus grande sans coitredit des ressources qi'elle pîo>sède ;c'.î-e qui, avec
le secours de la Divine Providence, lui crééra de inouvelles sources de ri-
chesse et île propriété, si celles sur lesquelles elle s'est reposée jusqu'à pré-
sett ve.aenit à lain à lui manner.

L'honornble orateur diu conseil législatiflèclara ensuite que c'était le plai-
sir de Son Excellence le gouverneîr-génîral que le ptarlement fût prorogé
jusqu'à samedi le t S de juillet prochain. .Uinerve.

o--
Ceux là sonît de véritables chrétiens tui ont vaincu leur imagination par la

raison, et leur raison par la religioni. FLETCHER.

B U L L E T I N.
Emprisoniement de AW. Smith O'Brien.-L'abbé Coquercrzr.-L'évêque-

d'JJlger.-rovience de Sle. Elis(beth de Lyon.-Créche de St. Cer-
vais.-Jean JalI/en.-itropophages. -Explosions.

Nous ne donnons aujourd'hi qu'une dlemi-fetuile à cause de la FPTr-DiEu-

-L'élection d'un conseiller et île deux cotiscurs pour le côté Est, n eu
lieu lundi dernier. M. Narcisse Valois a été élu conseiller, et MIM. A. Ur-
quart et Ephîrein 1-udon cotiscurs.

-Nours avons dit derniérenent que M. Smith O'Brion avait été commis
à la gandà du sergent d'armes du parlement par ordre de l'orateur, pour m--
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pris de la ehambtre p'lrce qu'il refusait de fuire partie d'un comité sur les che-Mg.lCrdnlapruvctetnaietaacoé eSerseS:

de l'A tigleterre-nvanut qu'un eut retmlu justice à ses compatriutes d'Irlandle. nitpr40 Au.or'hi ctervdeceuiarileoaledSe

M. O'Conneitll, sur ces mouts de P'urateur: P>our mépris de le C/mrnére, se lsbt onitS jare etb.

leva et dit: Que si îAl. O'B3rien s'étnit rendu coupable dIe móp[risr envers lua e tfrué u tin n ore hrepu er aîetessf:

chiambre. il ne voudîrait pas se lever pour Ie'defendre ;s'il y av.ait tmépris, cemilsqiviaetuxdpndca hrtpiIlltsotujtr 'niba
n 'étai paîs certainîemtent tut mótpris ptré mód(itó ; quec son anti avait cru poutiés ttrîs èus ogte an er aaisisrie usl ei
voir eni agir aintsi. i . Parce quie le pouvoir de la chîamîbre sur les miembres goe etrtaale une 1 atefuntàtislusbsis

irlanda's était sujet àt quîetionî 2 o Parce que le pouvoir dut comité de choix g.l adnlafi apeir ist 'tleqietsu o a

ne pouvait ptas étre reconuittt sanis iniformation. Enfin, il pria la chnmîrbre dletoîge;itdutdnlasledrréinpr'tniiresamse-
conîsidére la ebosc, a1vant que d'cn ventir à utne ré-iolutint. Quoiqu'il eni soit, lî'tr tlsser;uedséèe 's vtce taliu ei icus
P'ortieur, aprós avir~ fait des comuplimiens à AI. O'Coninell pour soit obéis- elrii éndîprui locto ot aenle nut o m

sance, dónua ordre de rentfermîer NI. O'Drien.. -Javst e tles;tislsefisséaetrnli .luspsee eta

M. O'Conînell a fait utne motioni à la chiambhres pour demîander la liberté alaatéérpi vc-atvt. epéa 's suéqelsefn

de M. O'B3rien ; mais aux vives inistancees de celui-ci, il a demnandlé permuis-éaei intoris tqeluslgentsruisin otslscniin

sion de la retirer. NI. O' lrien a enceore écrit à-un autre mîemibre de ses amis.dealriétéears.Rtattn etoniîptntavriceta

de ne ftire nuune déîmarchîe pouir sa liberté ; cepenudant ses amîis veulettvilnéatpsdntreàug nerersifmts.Aèsvorcni-

agir malgré luii. Sir Valentinî 3lackt, et Nl. Biuk-ler, otnt fait inscrire sur les r vcatutotue e rnhsîefbiain o r.apr lie

procès verbaiuc dle la chtamr,ctne moutioni pour demantder l'élargissement dc en aifie

l'hon. d&puité do Litierick. Ctevst asead og ovnr ln acmuat 'néè u

M. O'B3rient a adîressé une lettre à ses .constitnans en ces termes :C s" Sillsr rhvqepre e rfussprlsectrgassuin

j 'apprnds qtî vous aprouvezma cîttduite, e sutCesrtinfortuîn jieqles - drent leneéloderdeodatrice etolesferont rinapheudreusestacae-

gîteurs, qu'utnc législature tyranniirlîte pourrait minlgr;pisfertp u

heureux dlans mea cellule quie si j lhabit:iis un palais; si au conîtraire vous me

désapprouvez, je donnneraimîa démtission.'"
Le Tab/el île Londres llmue sévéremient M. O'Brien de son insubiordi-

nation ; il l'accuse dle voutloir faire un parti à part, et que sa conduite pet
faire tort à la eause de l'[rlande; il devait ait moins suivre la réserve exem-

plaire d'O'Connieil, et tne point entrer dants un comîbai singulier, qui ne peut
que luii attirer du dêsagrétmenit et peuit étre mêtme l'improbation dle sa patric.

Un auttre mîembtre itlantdais M. R. Dillon B3rowvn, vient autssi dle refuser à
Pecxemple île M1. O'Brien'î de faire partie dît comité.sur les chemins île fer.

Un irlantda:s, nomtmtu John Cuthtert, portant le costume il'ouvrie, et sc di-
salit peinttre de btâtimtent, a fait îles tenttatives pour asynssinter sir Ro>bert Peel,
parce qu'il a vair fait emprtisonuner so>n compatriote M..O'Blrien. Il était venu

seposter vis-à-vis île l'hôtel dle sir Robcrt Peel dans Whlite-hîall-Gardlens, et
examrinait atvec la plus grandîe attention les voitures qui p-ussaien t. L'ait de
cet honnutîe et ses impîlrécations cotre sur R. Peel, attirèrent sur luii 'attent-
titn ;oin liui fit îles observationis suir Pinconvenance dle sa condutite ; mars cela
ne servit qu'a exalter P' ungination de ce futrieutx, et il s'écria qu'il vu|ait
tuer sir l. P'eel ; on l'empècha de se faufiler parmi les voitures, et P'ageutt île

police étant arrivé, il votuluit le faire sortir de WV/ite-Aall- Gurdens ; sur soit
refus et ses meniaces ont le cotnJuîisit au ponste de Gardiner's Latte; il est eni-
fermé et dloit comiprnitre devant le tribunal.

-- A. P'athbé Coqjuereau est parti le 5 muai pour Touilon, où-il doit s'embhar-

quier sur le vaisseau le Soitcuvrab colmm andé -par le prince île Joinville. AI.
l'abbé avait retardé soit départ île quîelquîes jours, pour dliec la messe dlans
l'église îles lnvahdîes, le jotur anntiversaire île la mort île l' Fmpreutr ;il est

parti aprés avoir célêltré le service ftunó bre, en mémoire de celiii dont il
avait été cherîlher à Ste. Hlélétnc les dépouilles morteillcs.

-- Le notuvel évéque d'Alger est arrité à Paris. Apurés avoir prêté le scr-
metut d't-age, il retournuera à Lyoin, où il sera sacré le 24 miai par Mgr. le
cardinial îde Bonîtabl, assisté îles évêques de ecllev et d'Atun.

-Mgr. P'évéque île llarbtastro après plusieurs aunées dl'exilest enfitinîn-
tré dla:s son diocèse. Le vénêtable vieillard est arrivé fi B3aonneut le 7 île
niai et est dlescenuut à IP'vèché ~,d'otuil est parti le lendlemain pour Pimpel une.
Il doit rester deux jours en cette ville et île là,il se rendlra dlirectcment à B3ar.-
hiasîro en traversant Saragosse et Htuesca. Ce prélat plus qtu'octogénaire à
résidé neuf lins à Pa u, oit il penisait finir ses jours ; le goutvernîement français
luii avait atlotîé une modeste ptension île 1200 livres.

-Il s'est formé à Lynu, dlans laî commune de Vaise, depuis pei îd'anunées,
un éttablissemnenuttiduriel intéressanut, qui a été l'occasion, pour île pieuses
damtes, dle créer iune Providenice,- en faveur de patuvres filles itnfirmîes. La
fabrication dles aiguilles exige dle l'attention, de la patienîce ;mais fort peu île
forces physiques ;. ce travail convenait dtonc à. îe pauvres filles infirmes.

Cette bénédiction que l'archevêque -à bien voulu donner à totut Péè-
tablissement,et qu'il a renouîvelée clans chacune des salles,à la dlemande des.

petites ouvrières, est tun gage assuré de succès.

-Mgr. P'arcevèîque de Paris a bétni derntièrement la crèche de St. Ger-.

vais, rite G eoffroi-Lasnier, 18. L'tnôtel île ville avait fait déc.orer -ce mo-

deuste étabulissement d'unîe mniire toute splendide ;les autorités civiles et

religieuses, et une a-semblée nombreuse et élèga nte accompagnaient l'arche-
vèqute, qui avait accepté le htaut patronage île la crèche. Les organuisateurs
île cette crèche ont fait toits leurs clierts pouir que cette nouvelle institution s

pûêt donner les plus graods services à la classe ouvrière..

-La ville d'Avignon-va élever une statue à Jean-Althîet, le persan qui a.

imuporlé la garance en France, il y a cent ans ; ctto plante rapporte matran
tenalnt à la France à. pe près 25 millions tde francs par an.

- Les journaux d'A uîstralic racontent plusieurs massacres dl'équipages an-
glais dans la mer du sud par les sauîvages des Nouvelles-Hébrides. Ces
sauvages sont anthrutpnphages et font rôtir les corps de leurs victimes.. Dans
tit équtipage anglais, surpris par ces cannibales, dix-sept hommes ont été
ltés, et la pîluipart mangés, et les autres jetês à la mer. Matuika, roi d'une
des Nouvelles-H-Ióbrides,.est tua tyrani altéré de sang.

-Une lettre de Stancho, ville de l'Archipel de Grèce, contient les détails
suilvans sutr tino explosion de magasin à poudre le dimuanche 29 tmars. Elte a
couté la vie à tun grandl nomnbre.dle personnes.. La clef <'un mngasiti à pou-
tIre s'étant égarée, le colonel comîmandlant la garnison turque donna ordre
d'enfoncer la porte. Una caporal, qui luii ft l'obsecrvation qn'il comm-ettait
une impîru.dencee, en reçut un situllIet, et fut conduit on prison. Le colonel

ntyanît fait enîfoncer la porte, la prédiction dit caporal s'accompîlit ; l'explo-
sion cuit lieu sur les dix heures, penîdantî que les hiabitanis de Stncho s'étaient
réunîis potur prier Dieu.. On pieut se figurer la terreur subite qui se répandit
Ja.ns la ville; les habitations renfermées dlans l'enceinte-de la citadlells furent
littéralement broyées, et celles Ca dehors, ont été toutes sans exception, en-
dlommagées ;à la date duî 30 mars, on comptait 50 morts et 200 blessés. La
violenîce - îde l'explosion. a été telle que huit bateaux à l'ancre dlans le port
onît somtbrê. La maison de M\. Davenîat, agent consulaire île France, quoi-
que très éloignée a été très endomnmagée ;tous les meubles ont été brisês,
et saservante a été tuée. Ou dit que ccluii qui a été la cause involontaire,
tmaisimuprudente de ce malheur, s'est- saurê,mais au-prix de sa raison.; il est
deuvenui fu.

La poudrière îles Vonges, près Pontailler,' vient ' d'être le théâtre d'une

explosionu donît les sites pottvaient devenir incalculables ; 200 kilogrammes

île pîoudre ont pris feu, et le moulin qui les conteniait a sauté. Heureusement

les ouvriers étant absenrs, personne nt'a perdu la vie. On ignore la cause de.
ce mlhieur..



S M LANGES RELTGTEUX<, SCIENTIFIQUES, PO LITlIQUES ET LITTÉRA [ES.

-M. l'Etliteur de lu'rore dit qu'il a répondu, ou qu'on a répondu à la pliquait qu'a une .minorilt npinintre qui ne voudrait pas supîporter v'ontai-
N ote suîr les ôi ns des JLSus ;maiS quand, et con:mient? Est-ce parce que rinit un sysILtime étdcoiton, lis emme il éLtit opposé i toute coër-
la Couronne a fit cic.n de ces bie ns a la L.gislature en I 532?- La Cio-- ction. il niniernit mieux laisser les gens fire à letr gré, et ils recunînaitraient

.olzlizletiri .es bien u i , bientôt leur erreur. Il s'oppîoserair donc, avec son honorable ni, à la pas-ne it-elle ce droit icestion le cette l use.
diteur dle l. 1 îurore n'a pas lu la N.cte en question. Il est î.eir. de voi, les L'hionirale M. Caron était surpris de l'opposition que ilon fesait à ce
Evêques descendre dans 'iarène ; poiS St. Tht mas de Can.torhérv n--il-' bill. Ce n'était rie.n de plus qIue cui était en op'rntion dans ie hant-Cn-

sans tit auu îdiile. vi lnesnfssfhuttàc tpos dèfe]ndu les droits de son église contre les srpoliainters d-lenri 1I e mnin- nntla; Sni bon. qlani insnuiundu Se bri d ,rn nslre pcttim t cO ill
du hîaut-( nnitda, paîrequil avnit été membre de la Pendant nom-tenant les evques de France,.n.e défendent-ils pas, n (e dans lesjournnux bre.d'anns iet il supposit que lém opplpoisitiln F à ce bill venait dle ce qu'il

publics, leurs droi ts conttre les prétentions de l'Universit. 1\ais il est inu- portait un iius grand intérét u bieni-étre dle cette partie c la iprovince qu'a
tile de parler contre le droit du plus fort : taen t qu' ne vOudin a n s rpendre la sienne propre. on h norable a nmi atait d t lu'e i 18:3 les é., :lletS cnie nt
à la question principale, nous ne dirons lins rien. tites dns in étatnt piloq e Si 'était le rs ii sO l3 asouréIent ce nei è:u pus aitennt pisuele pe'up le refssni t die se tnaxer purî le soutie nol4 i de l'edIcation. Le peuple ne voulait pas se nxer, et il pouvit nommer

N O U V E L L E s 1 E .L I G I E U S E -S. plutieurs paroisses où l'on a' nit pris avaitage de la liberté de ne rien faire
R o:E. qui leur étnit ncrordêe. et à sa ron rnissane persnnelle des erisoniies qui.- Les prières publiques qui oui eté faites pour le retour de PeAragleterre au avaient été prlses de.contribuer pour ctte f ni'oi t pas voulu ensuitecnîholicisme, -nt pi duit un adnirle éian de tij et îde p;ét îarmi les fidé- payer leur ouscription. Il Potu ait nommer deix paroisses oi fine personne-les et le elt'î de Ri ni e. Les plus i mieis pe i lîones onl pris u.e grande avait tait le tour pour demrn.nder aux habit.ins s'i!, voilaient se taxer eux-mepart a celte clii ni fesinti de pieux imlnéi- ci faveur d'umn pays qui nies, et quoiqu ils y eu-sent consenti, cependant lorsqu ouluit colleter la

reçut tiefob. de PFYlise rt.mainc le binfait dhi la lumière êvanülique. sous.-ription presque toits refusèrent de payer sous ilTérenis prélextes. LeNous avons paré titi 7 /-idvo qui a été célébré dans Peégli:e iPoi partirent. résu-I ia t de ceci fut que dix n'iq)ns fuirent insititérs et oire des personnea
envoyés par ,nin ri ire, les fiiisniannbai ui -oirent conivertir cette par- dane la paroisse du Chiateau-Rither, et il v eut plus d'argent dépensé danslie de I Europ*e .rlee dcpuis 'l'l/c di. Sa 1c.s. Je 12 mars. féte de ce -ces prucés qu'il n'en fallait pour le sotieiil de lPéoole. Et ce sera toujours
grand Pape et derier jour di Triduo, 'e Snint Fère s'est reî-du a ii-eglie de le ,cas tant gee I îîmmc sy-stème sera continué.
Sini-.Grnioire sur le mont Celius. aur y entcdre la nies. rcélbrée par i ne voulait pas dire par là qu'il n'y avai anucun dé.ir citez le peupleun de re- clapelains seerets. En Sainteté n été reçue l'nr le cardinal Binn- poir i inti mnis ce désir pouvaii ir pi us g:né rnil. si l'in connaissaitchi. ri de leordire de- Cr-niues: elle cýt rcrée -- cie prière le prix dle UJuention. Si le peuple tic fait de lui-même ce qui est nêces-devant le tres-sint Sarrement. et sczt cuSUie retic ic dan la naristie, où wnire, l lors il devient dii devoir dei> hommes éclairés de les aider, non seule-elle a reçu le- resectusux hmarnges de ces religit cx C-nnlduîles, dont il mient on leur donnani de. sohnmes d'nreen, mail- i. î résistant à leurs erreturs.fut I'hulmble frère avan t de monter sur le trône ptr ifical. Le Saint Père et en leur fesani voir la imani ère tnitt ils pourront obtenir l'i.tlicaition pour
nisita encore le nic.neiaitre des Oblates. fendé lar sainte Fia nnçoise : il pria leurs en fans. Il y en a qui disent "' Je ni'ni reçu nteine éthîiention, et ce-de rnouveau devant le saint Saicement, ct rentra enuite da ns soin palais.du pendatt j'ai su cultiver ma terre, pourquoi nie, enfanis ne feraient-ils pas
'Viatircati. comme moi ? " Une telle excuse ne doit pns étre adi ti ils doivent être

ANGLTfor. tureés à pnver titi élu où ine p n-tre par arnée, et alors au lieu tie perdroChonîgmernnt de kcms.-La Reine Victoire et le Prince A!tert son atguste de l'argent ils enverrnt leurs enîfaîns à l'école ; et pour ei veiir là il est né-époux Dili n té (lans une eglise catholique entendre la rnesee de Bethouven cessnire que le Cnuverntmnt ait le pouvoir de nommer des comi.inire
qui a été chantée pr-ur In premiëre fois. Comme on: peut bien ec iniaginer. si l'on e>t assez aveni!e pour ne pný le laire. Il savait trés-bien que ce n'-les évancéliques sont dens la dernière rcnster, atit n. Le royal couple est. tait pas conforme aix principes de la constitulian Britannique, mnis cL-ta:tau moins tomié dans Pexcommunication d rieanirc. I un cns exetrardinaire, qui demandnit tl remède exiraordinaire, et les hon-

oo to as î. rables niessieurs adnettrort qu'il n'y a point e rêgie sais exception, et que-Les jourrux; nl)cmands avaient annoneó la fuite et Parrivée à Vienne ce ras demande impérativement l-ereire de ce pouvoir que le parlementde I:1. Lentofli. é.rce de Cracovie. Il y a danies cette quaiification one, pessède de forcer le renple à acep:er des nesures. quoiqu'il y soit opposé'erreur d'autant plis importante à rcctifier, qu 'il en rescart un tiait de lumière Quant à l'ét que son hion. nmi avai donné de Pédurmion danis cette pro-
de plus stur les mnt eivrce de la Russie. pcur entiNverl'exercice du pouv.oir vince, il était fclié de dire qu'il le trotivait incorrect d'a près ce qu'il con-épiscorl atiolique, n.én.e en dchors des limites e l'pr naissait personnellement ; pour ces raisons il espérai qe le bill rencontreraitN. Lentofdki îi'et I oitO evèque de Cîarrvie, nais viaire.gnéral de le suippolrt de la chambre.
ce diocèse. Mgr. Storkofki n'a pas ré>sigré sco îiège ; il r'n fait que dé- LIon. 1i\. Neilson ne comprenait pas comment lion. orateur pouvaitléguer Padniirat-n de 'n dîi:eèe à M. Lentorßki. Le résitent ru>se sottenir que cette loi était ein force dans le H aut-Cannda il avait examinà Cracovie, ayant dénoncé lévéque à son gouîverrcn:ent,. conme r.;ni des la loi déducation du Hant-Cana, et navat rien totivé qui nîltorisnti unePokirnis c cancn.i dtts Rvsser, la lcalicn de u se à ime reçut ordre taxe forcée ; elle ne pouvait être levée ct'avec le rotnsenitenent diti peuple.de dernander. avec son inyi>tanre or diîeaire, 'loigIlement de l'es équte de sa Sur (eCie qiue-tion, il piensait any-ir iius dexpiérien-rcie que h'lion. orateur lui-résidence.Cette dtlmantde devint l'objet d'une iégc.c·tionie lesouverain Pon- mêmieet il éatt peruadé qu'une taie forcée tie produirait aucune améliorn-life, pour des ruisors de prudence, aors avoir exposé. dans tun Bref, à Mgr. tiondans les écoles di Ba-Canula admettait ile l'édur-tion était très-pré-StorkersIki. la sntîauicn des choses, lui proposa, dars l'inf irat de l'eEg/ise ci- cietse. iais il squpsait cue les honornles messieurs inmctrient aussi quo1 hol gue de Rîsu, de se retirer iolontairi <reit de .n réýidnc:ce épîopnie. la relgion cir-tienne était le pius prétieux (loi qui eût été nretirlé à l'lam-Le gouvernrcnent atîrrichien lui offrit une den:eure, à son rhoiy. à Tetchen Ie ; cc 1eendant si ce dons eût été iemngué de ienares. de coërcition, ilou à Trappau, et, par site de cete offre. l'èu éque aerepia un asile au cou- n'aurait jamnis été ri çu. La cuërition puur le bien dî peIl le est la bsvent des Frères MNineuirý de cette dernière ville. d'où. vivant clans la retraite de touie tyrannie, c'est ce que la consiitition brut tique n'a jamis admis.et dans l'exerrice de aues les vertus apostoliques, il continue à admipi4trer Durara la suslension de la Contstittitionî dans celte roftolnie. le pîarlxneit bri-,on diocèse par Pintermédiaire de M Lentofski. tanniique n'usa pas mrme taxer le yeuple part-e rqu'il n'étnit pas représenté:

et les hons. niessieuis vont-ils aitenarnt saicti.iner ce prinripe ? Il était
N O U V E L L E S ['O L I T 1 Q U E 8 r.ûr que ceux qui y consentiraient n 'nvanint aucun respect pour la consitit-

CANADA. lion branimique. Si le peuple était laisé libre, il ferait des di-marches pour
DEBATS DU CoNSEIL LZGISLATtF. prorîirer l'élucntitn à res enfans, nine il était perulé- qu'il n'y avoit tu-

.rlfe-crcdi, 3 juin. cune sorte i lonines en Canala qui se sîumettraient à la t oërcition ptour
La chambre se lorma en comité sur le bill de l'instruction élémentaire, leur propre bien, at contraire, il, iésistrrnint jusqu'à la lin.

dans le Ba--Canada. L'hon. Al. dit cue la marche de Plîiion. mlaonsie:r qui venait de
L'honorable M. Bruneau attira l'attention des lcnorales messieurs sur parler seillait être enliée pour thireoirt it Ens andn: il e doritdnc

la clause qui donne ait gouverneur en co.nseil, le pouvoir de laser le peup.!c, qu'il rcecerait mi opposition ; parce que lu système <le tnXe forcée était le
lorsqu'il ni' - ta>:era pas lui-rnme pour les fins de r'ih enth i. Sans tetto seul qui pût eflectuer ce qui dtéit tésiré depits s n m
clause, le bill serai sans eflicacité, vu que jusqu'à prérent, tous les ellîurtis La clause fut alors adoptée, et le comilé se leva ci rappirin lc bill avec
pour engncer le peuple à sutitenir volontairenent un ystèmtîe i'étucatiun dieors arnendemens-

nt été inie. U 1 C -
L'honrnble iM. Neilson regardait comme une violation des prerniers priin- 'E Dane veuve le d'enseigner grinmtieninnt'u la hiuue crançaise et i..ctgite aglsie utauire troneîtr une place comme s-imi nes; cti est monii d cipês de la ean>[tiiîition britannique d,'e riélégî'r au g;i;erneur en conseil le meilleures recommand-tions. On pourra w'aidiesser aux Itditeiursi des IJilîiagcs 11el1-po-uvoir dle tnxer le p'eirple sanris son consentement. Il piote>taîit contre l'tid- siîr.

ministration d'un tel prncipei,.et tîuait aux mesures oëreitives, il re pensnit Ceux quît voudrnt pay't à tetr iiainent nix MilamZr.ç, pourronst 7'a'
pas qu'il y eût nécessité d'n adopter. En J831, il avait visité les écoles, arser à M. Piaiimduiî, perte tre, qui u-t -titiri- à rucevuir les et il teu iet avait trotvù que la populaion mniontrat en général un grand désir de i nur dez n çus.
&'instruire. Pti-rn

L'honorable N. Fehrgusson comprenait que le principe de ce bili ne s'ap- ao ,ii Jo. . L o Uv. EmvCAun.. ItnMC rani J. ItVETl r J. CIXAP'LEAU.


